
RENSEIGNEMENTS PRATIQUES 
MAIRIE 

Téléphone : 05 55 85 90 53

Fax : 05 55 85 58 75


mairie.jugealsnazareth@wanadoo.fr 

Site : www.jugeals-nazareth.fr


Monsieur le Maire : 06 45 12 48 74

Horaires d’ouverture : 

Lundi : 8h30 à 12h et 13h30 à 17h

Mardi : 8h à 12h et 13h30 à 16h30


Mercredi : 8h à 12h. Jeudi : 8h à 12h

Vendredi : 8h à 12h et 13h30 à 16h30


Cantine : 05 55 85 97 96

Ecole & Garderie : 05 55 85 92 60

Centre de loisirs : 06 76 15 76 59


MAISON MÉDICALE 
maison-medicale-montplaisir.fr 

Médecins généralistes  
Ophélie BUGEAUD


05 55 85 95 76

Médecin de garde : 15 

Hypnothérapie 
Jérôme CUSSAT 07 88 08 50 87


Infirmière 
Nadia CAUPENE : 06 27 73 53 91


Orthophoniste 
L. ORRETEGUY : 06 89 07 03 97

Praticienne en psychothérapie 

C. DELBOS : 06 14 75 54 46

Sophrologue certifiée 


C. LAPLACE : 06 75 39 82 16

Réflexologue plantaire  


C. FRUCTUOSO : 06 88 59 64 65

Assistantes maternelles 

Sandra RENAULT La Borie Basse

06 83 03 17 26


Jocelyne DUHIN La Brande

06 22 53 15 31 

Brigitte TILLET 


724, route de La Brande. 06 08 35 76 98

Gwendoline FAQUET


360, route de Noailles. 06 25 95 37 41

Assistante sociale 

Valérie SEGURA : 05 19 07 83 20

Famille d’accueil personnes âgées :


Lysiana JEGAT : 05 87 43 92 90

SAMU : 15. POMPIERS : 18 

GENDARMERIE : 17 ou 05 55 86 08 12

ERDF Dépannage électricité : 

0972 675 019 
SUEZ (Gestion de l’eau) 

Service clientèle : 05 67 80 67 68 
Urgences techniques : 05 67 80 67 69 

Trésorerie de Brive : 
05 55 17 77 20


Accueil paroisse : 
Saint-Martin : 09 62 24 95 50

Messe à Jugeals Dimanche 

17 Mars à 9H30 

Le mot du Maire 

Le bulletin municipal de 

JUGEALS-NAZARETH
Mars 2024

Le loto de l’APE fait un carton plein ! 

Comme chaque année, en ce début mars et à l’approche des travaux de bricolage et jardinage, j’en profite pour rappeler quelques règles 
de bonne conduite et de respect de l’environnement et du voisinage.  

Tout d’abord le respect des jours et horaires d’utilisation du matériel équipé de moteur thermique. Les horaires autorisés sont les 
suivants : En semaine de 8h30 à 12h et de 14h30 à 19h30, les samedis de 9h à 12h et de 15h à 19h puis les dimanches et jours fériés 
uniquement le matin de 10h à 12h. Naturellement je rappelle aussi qu’il est interdit de brûler toutes sortes de végétaux ou déchets sous 
peine d’amendes, comme il est verbalisable de déposer toutes sortes d’ordures dans la nature et au pied des colonnes enterrées. Les 
agents techniques me font remonter trop souvent des découvertes de ces incivilités sur le territoire de notre commune. Si des 
contrevenants sont identifiés, ils s’exposent à de lourdes amendes. Je rappelle que la déchèterie du SIRTOM à Monplaisir est à votre 
disposition gratuitement pour les particuliers. Soyons respectueux pour le voisinage et plus généralement pour l’environnement. Je suis 
obligé de rappeler aussi, l’obligation de tailler les haies et toutes sortes de végétaux qui empiètent sur l’alignement des voies publiques, 
pour la sécurité des circulations, mais aussi chez vos voisins.  

Quelques mots pour nos enfants scolarisés à Jugeals-Nazareth. Suite à différentes interventions des élus et des parents, la classe 
menacée de fermeture a été sauvée pour la rentrée 2024. Emmanuel Mazaudoux adjoint aux affaires scolaires, apporte quelques 
précisions dans les pages suivantes. Au nom du conseil municipal, je tiens à remercier le directeur académique qui a accepté de nous 
recevoir lors de la 2ème réunion sur la carte scolaire le 12 février à Tulle.  

Toujours s’agissant de nos enfants, la décision définitive de la solution pour pallier aux désengagement de l’AGGLO pour l’accueil de nos 
enfants les mercredis après-midi et les vacances scolaires n’est pas encore arrêté. Plusieurs réunions ou rencontres sont programmées ce 
mois entre la municipalité, l’AGGLO et les parents afin d’apporter une solution aux enfants et aux parents bien sûr. Dans tous les cas nous 
devons mettre en place un mode d’accueil à minima pour les enfants qui fréquentent notre école. 

Vous trouverez dans ce bulletin le compte rendu du conseil municipal du 8 février dernier qui vous apporte des informations sur les 
travaux programmés en 2024 et les projets futurs.  

La date du prochain conseil municipal n’est pas encore arrêtée. À l’ordre du jour de celui-ci figurera le vote du budget primitif 2024. Nous 
y reviendrons plus précisément dans le prochain bulletin.  

La signature de l’acte d’achat du terrain situé à coté du stade a permis à nos agents techniques de commencer des travaux en interne, 
permettant l’amélioration du stationnement à la salle Jean Moulin. 

Le Maire Gérard BAGNOL

Visitez notre site jugeals-nazareth.fr 

L’Association des Parents d’Élèves (A.P.E.) a organisé son loto le samedi 3 février 2024. 
Il a connu un véritable succès : environ 190 personnes sont venues jouer dès 20h30 à la 
salle des fêtes à Jugeals-Nazareth (photos) . Plus de tables, plus de chaises disponibles, plus 
de cartons en vente, le loto une superbe réussite… 
Monsieur Sylvain MARTINAT, Président de l’A.P.E. de l’école à Jugeals-Nazareth, et son 
équipe de bénévoles, mobilisés dans l’organisation et le bon déroulement de la soirée du 
loto de l’A.P.E., étaient plus que satisfaits ! Le Président s’est réjoui de ce succès : « C’est 
super, nous allons pouvoir réaliser des projets pour les enfants… Nous sommes sur une 
bonne dynamique, entre 15 et 20 personnes ont rejoint le bureau de l’A.P.E., ce qui nous 
permet plus d’actions, comme Halloween, le spectacle Noël, ce Loto et encore quelques 
animations jusqu’à la Fête de l’école ! » Les animateurs et animatrices, en salle ont égrainé 
les chiffres toute la soirée, ont assuré le service à la buvette, ont préparé les plats en 
cuisine, ce qui a permis, à chacun de jouer les différentes parties du Loto et, de se restaurer 
tout au long de la soirée : assiettes de charcuterie, boissons, crêpes, … Tous les participants 
se sont régalés et, ont aussi pu partager le verre de l’amitié ! De plus, ce loto a été doté de 
très nombreux lots (photo des lots enfants) : Quine 1 : Bon achat pharmacie Produits de 
beauté ; Quine 2 : Bon 100€ Produit Bricolage ; Quine 3 : Maillot CAB Places de match ; 
Quine 4 : Lampe Design Horloge Murale Déco ; Quine Corse : Des rouleaux de papier 
toilettes plus blanc que blanc ; Quine enfants : Console Switch. Accessoires ; Quine 5 : Multi 
cuiseur ; Quine 6 : Enceinte ; Quine 7 : Robot Aspirateur ; Pesée du jambon ; Quine 8 : 
Trottinette électrique ; Super Quine : Séjour Puy Du Fou. Bien évidemment, un énorme 
merci à l’ensemble des partenaires qui permettent à ce loto d’être attrayant en proposant 
des lots divers et variés. Un petit clin d’œil particulier à nos artisans qui ont une nouvelle fois 
répondus présents pour cet évènement et, à Monsieur Xavier RIC, Directeur Général C.A.B., 
qui a participé au Loto et, a remis en mains propres les lots concernant la quine C.A.B. 
Rugby, au vainqueur : le jeune Gabin, élève de Petite Section de Maternelles ! Le partage et 
la transmission n’ont pas lieu que sur le terrain ! Les membres de l’A.P.E. ont été bien mis à 
contribution, mais ils ont la satisfaction d’avoir réalisé un bénéfice qui pourra participer au 
financement d’actions pour tous les élèves de notre école. Chaque parent désireux de 
participer à la vie de l’école est le bienvenu à la prochaine réunion A.P.E. : le vendredi 8 
mars 2024 à partir de 19h00 à la salle des Associations. Elle vous sera préciser dans les 
cahiers de votre/vos enfant(s). Merci à l’équipe A.P.E., aux participants de notre commune et 
d’ailleurs, à la municipalité et à l’équipe enseignante : ensemble, la réussite est partagée ! 

L’Association des Parents d’Élèves
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